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Recommandation Q.702

Fascicule VI.7 - Rec. Q.702

LIAISON  SÉMAPHORE  DE  DONNÉES

1 Considérations générales

1.1 Une liaison sémaphore de données est un trajet de transmission bidirectionnel utilisé pour la signalisation et qui
comporte deux voies de données fonctionnant simultanément en sens opposés et au même débit binaire. Cette liaison
constitue le niveau fonctionnel le plus bas (niveau 1) dans la hiérarchie fonctionnelle du système de signalisation n° 7.

1.2 La figure 1/Q.702 représente la configuration fonctionnelle d'une liaison sémaphore de données.

1.3 Une liaison sémaphore de données numérique est constituée par des voies de transmission1) numériques et par
des commutateurs numériques ou leurs équipements de terminaison qui servent d'interface aux terminaux sémaphores.
Les voies de transmission numériques peuvent être dérivées d'un train de signaux numériques à 1544, 2048 ou 8448
kbit/s ayant une structure de trames spécifiée dans la Recommandation G.704 [1] ou des trains de signaux numériques
ayant une structure de trames spécifiée pour les circuits de données (Recommandations X.50 [4], X.51 [5], X.50 bis [6]
et X.51 bis [7]).

1.4 Une liaison sémaphore de données analogique est constituée par des voies de transmission analogiques à
fréquences vocales espacées de 4 kHz ou de 3 kHz, et par modems.

1.5 Le système de signalisation n° 7 peut fonctionner aussi bien sur des liaisons de transmission1) terrestres que sur
des liaisons de transmission1) par satellite.

                                                          
1) Les termes voie de transmission et liaison de transmission sont utilisés dans le système n° 7 au lieu des termes voie

de transfert et liaison de transfert utilisés respectivement dans le système n° 6.
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1.6 La liaison sémaphore de données opérationnelle doit être exclusivement réservée à son utilisation par un canal
sémaphore du système de signalisation n° 7 entre deux points sémaphores. Aucune autre information ne doit être
acheminée sur ces liaisons en même temps que les informations de signalisation.

1.7 Les équipements tels que les suppresseurs d'écho, les compléments de ligne numérique ou les convertisseurs
entre les lois A et µ, qui peuvent être associés à la liaison de transmission, doivent être neutralisés pour assurer une
exploitation en duplex intégral et l'intégrité des bits dans le train de données.

1.8 Les voies de signalisation numériques à 64 kbit/s entrant dans un commutateur numérique par une structure de
multiplexage doivent pouvoir être commutées comme voies semi-permanentes dans le commutateur.
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2 Débit binaire

2.1 Observations générales

2.1.1 Le débit binaire normalisé sur un circuit numérique est de 64 kbit/s.

2.1.2 Des débits binaires inférieurs peuvent être adoptés pour chaque application, compte tenu des exigences du
Sous-Système Utilisateur et de la capacité des liaisons de transmission disponibles.

2.1.3 Le débit binaire minimal pour les applications concernant la commande des appels doit être de 4,8 kbit/s. Pour
les autres applications, la gestion du réseau par exemple, on peut utiliser également des débits binaires inférieurs à
4,8 kbit/s.

2.2 Emploi de débits binaires inférieurs à 64 kbit/s

2.2.1 Pour les applications relatives à la commande des appels téléphoniques nationaux, l'emploi du système de
signalisation n° 7 à des débits inférieurs à 64 kbit/s doit tenir compte de la spécification visant à ramener au minimum la
durée d'attente du signal de réponse lorsqu'interviennent des systèmes de signalisation de ligne dans la bande
(voir la Recommandation Q.27 [8]).

2.2.2 Le système de signalisation n° 7 peut être utilisé pour des applications internationales directes à des débits
binaires inférieurs à 64 kbit/s entre pays dont les réseaux nationaux de prolongement ne disposent pas de systèmes de
signalisation de ligne dans la bande (voir le § 2.1.3).

2.2.3 L'utilisation éventuelle du système de signalisation n° 7 à des débits binaires inférieurs à 64 kbit/s entre pays dont
les réseaux de prolongement nationaux utilisent des systèmes de signalisation de ligne dans la bande doit faire l'objet
d'études complémentaires.

3 Caractéristiques en ce qui concerne les erreurs et la disponibilité

Les caractéristiques en ce qui concerne les erreurs et les spécifications relatives à la disponibilité doivent être
conformes aux dispositions des Recommandations pertinentes (par exemple, à la Recommandation G.821 [9] sur les
circuits numériques). La présente Recommandation ne contient aucune autre caractéristique ou spécification
supplémentaire.

4 Points pour la spécification des interfaces

4.1 Les conditions applicables aux interfaces peuvent être spécifiées à l'un des trois points A, B ou C de la figure
2/Q.702. Le point approprié dépend de la nature des liaisons de transmission utilisées et de la solution adoptée pour la
mise en oeuvre de l'équipement d'interface choisi par chaque Administration.

4.2 Dans le cas d'applications internationales, les spécifications relatives aux interfaces aux points B ou C seront
appliquées.

4.3 Les conditions exigées relatives à l'interface dans le cas d'une liaison sémaphore de données numérique
internationale seront spécifiées au point C conformément à la structure de multiplexage spécifique mise en oeuvre
(voir le § 5).

4.4 Les conditions exigées relatives à l'interface d'une liaison sémaphore de données analogique internationale
devront être spécifiées au point B sur la base d'une seule voie et seront ainsi indépendantes de l'équipement de
multiplexage utilisé (voir le § 6).

4.5 L'interface au point A peut ou non apparaître selon les réalisations particulières, chaque Administration étant
libre d'adopter des solutions différentes pour la mise en oeuvre de l'équipement d'interface. Si cette interface apparaît
dans une mise en oeuvre, il conviendra de suivre les spécifications données dans les Recommandations V.10 [10], V.11
[11], V.24 [12], V.28 [13], V.35 [14], V.36 [15], X.24 [16] et G.703 [17] (pour l'interface à 64 kbit/s), selon le cas.

4.6 Les applications qui ne seraient pas conformes à toutes les conditions énoncées dans les Recommandations
pertinentes citées ci-dessus devront néanmoins tenir compte des conditions spécifiées pour les essais et la maintenance
qui nécessitent une communication entre les deux extrémités d'une liaison sémaphore de données. Les conditions
applicables aux interfaces pour les essais et la maintenance sont spécifiées dans la Recommandation Q.707.
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5 Liaison sémaphore de données numérique

5.1 Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à 2048 kbit/s

Si une liaison sémaphore de données doit être dérivée d'un conduit numérique à 2048 kbit/s, il conviendra
d'observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l'interface spécifiées au point C de la figure 2/Q.702 doivent satisfaire aux
conditions stipulées dans la Recommandation G.703 [17] pour les caractéristiques électriques et dans la
Recommandation G.704 [1] pour les caractéristiques fonctionnelles, en particulier pour la structure de trame;

b) le débit binaire doit être de 64 kbit/s;

c) l'intervalle de temps de voie normalisé pour l'utilisation d'une liaison sémaphore de données est l'intervalle de
temps 16: s'il n'est pas disponible, on peut utiliser n'importe quel intervalle de temps de voie disponible pour
la transmission de données d'usager à 64 kbit/s;

d) il ne doit être procédé à aucune inversion de bits.

5.2 Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à 8448 kbit/s

Si une liaison sémaphore de données doit être dérivée d'un conduit numérique à 8448 kbit/s, il conviendra
d'observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l'interface spécifiées au point C de la figure 2/Q.702 doivent satisfaire aux
conditions stipulées dans la Recommandation G.703 [17] pour les caractéristiques électriques et dans la
Recommandation G.704 [1] pour les caractéristiques fonctionnelles, en particulier pour la structure de trame;

b) le débit binaire doit être de 64 kbit/s;
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c) les intervalles de temps de voie normalisés pour l'utilisation d'une liaison sémaphore de données sont les
intervalles de temps 67 à 70 en ordre de priorité décroissant; s'ils ne sont pas disponibles, on peut utiliser
n'importe quel intervalle de temps de voie disponible pour la transmission de données d'usager à 64 kbit/s;

d) il ne doit être procédé à aucune inversion de bits.

5.3 Liaison sémaphore de données dérivée du conduit numérique à 1544 kbit/s

(L'étude de ce point doit être poursuivie.)

Remarque – Si un débit binaire de 64 kbit/s est adopté, les valeurs des bits doivent être inversées au sein du
terminal sémaphore ou de l'équipement d'interface afin d'être conforme aux spécifications de la densité minimale des
états indiquées pour les systèmes MIC basés sur la Recommandation G.733 [2].

5.4 Liaison sémaphore de données établie sur un conduit numérique composé de sections numériques basées sur
différentes hiérarchies numériques

Si une liaison sémaphore de données doit être établie entre réseaux basés sur différentes hiérarchies numériques
et différentes lois de codage de la parole, il conviendra d'observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l'interface, spécifiées au point C de la figure 2/Q.702 doivent satisfaire aux
conditions stipulées dans les Recommandations G.703 [17] pour les caractéristiques électriques et G.802 [3]
pour les autres aspects, par exemple, pour les accords d'interfonctionnement;

b) le débit binaire doit être de 64 kbit/s;

c) il ne doit être procédé à aucune inversion de bits.

5.5 Liaison sémaphore de données établie sur circuits de données

Si une liaison sémaphore de données doit être établie sur des circuits de données dérivés d'un train de signaux
numériques à 64 kbit/s ayant une structure de trame spécifiée dans des Recommandations telles que les
Recommandations X.50 [10], X.51 [11], X.50 bis [12] et X.51 bis [13], il conviendra d'observer les conditions suivantes:

a) les conditions applicables à l'interface spécifiées au point C de la figure 2/Q.702 doivent satisfaire aux
conditions stipulées dans l'une des Recommandations susmentionnées, en fonction de l'environnement de
l'application envisagée;

b) lorsque les trains à 64 kbit/s multiplexés sont acheminés sur des liaisons numériques à 2048 kbit/s ou à
1544 kbit/s, il convient d'appliquer les dispositions de la Recommandation G.704 [1].

6 Liaison sémaphore de données analogique

6.1 Débit binaire

6.1.1 Les applications d'une liaison sémaphore de données analogique doivent tenir compte des conditions de délais
spécifiées au § 2.2.

6.1.2 Dans le cas des applications relatives à la commande des appels téléphoniques, le débit binaire sur une liaison
sémaphore de données analogique doit être de 4,8 kbit/s au minimum.

6.2 Spécification des interfaces

Lors d'un fonctionnement à 4,8 kbit/s, les conditions applicables à l'interface spécifiées au point d'interface B de
la figure 2/Q.702 doivent satisfaire aux conditions pertinentes indiquées pour les modems à 4,8 kbit/s dans la
Recommandation V.27 [18] et dans la Recommandation V.27 bis [19]. De plus, les conditions suivantes devront être
observées:

a) l'application des Recommandations V.27 [181 ou V.27 bis [19] dépend de la qualité des voies de
transmission analogiques utilisées. La Recommandation V.27 [18] concerne seulement les voies de
transmission conformes à la Recommandation M.1020 [20] tandis que la Recommandation V.27 bis [19]
s'applique aux voies de transmission conformes à la Recommandation M.1020 [20] ou de qualité inférieure;

b) un mode de fonctionnement en duplex intégral sur liaison de transmission à quatre fils doit être adopté;
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c) si un modem distinct doit être utilisé, les conditions applicables à l'interface spécifiées dans les
Recommandations V.10 [10], V.11 [11], V.24 [12] et V.28 [13] et applicables au point A de la figure
2/Q.702 doivent, autant que possible, être observées.
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